
Tous droits réservés © Université Laval, 1969 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 15 juil. 2025 16:03

Les Cahiers de droit

Planification économique et Fédéralisme, par Roger DEHEM,
Québec, 1968, Presses de l'université Laval, 204 pp., $5.50.
Partice Garant

Volume 10, numéro 2, 1969

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1004608ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1004608ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Faculté de droit de l’Université Laval

ISSN
0007-974X (imprimé)
1918-8218 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Garant, P. (1969). Compte rendu de [Planification économique et Fédéralisme,
par Roger DEHEM, Québec, 1968, Presses de l'université Laval, 204 pp., $5.50.]
Les Cahiers de droit, 10(2), 407–408. https://doi.org/10.7202/1004608ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/
https://id.erudit.org/iderudit/1004608ar
https://doi.org/10.7202/1004608ar
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/1969-v10-n2-cd5001657/
https://www.erudit.org/fr/revues/cd1/


Chronique bibliographique 407 

vail, prône une approche rationnelle 
à ces conflits. 

A la grève, l'on substitue le procé
dé on ne peut plus traditionnel du 
tribunal d'arbitrage, somme toute. 

L'on ne reconnaît aucune vertu à 
la grève ou au lock-out, ou mieux à 
la crainte d'une grève ou d'un lock
out, dans le processus de la négocia
tion collective. 

L'auteur se montre toutefois impla
cable dans sa logique, dans sa crain
te de voir s'allier en définitive la for
ce de l'association syndicale au pou
voir économique de l'employeur, au 
détriment du consommateur. Un or
ganisme étatique devrait pareillement 
déterminer les prix, le profit admissi
ble, de façon « objective ». 

Ainsi, espère-t-on, le bon jugement 
remplacerait la force brutale, le 
« trial by battle », dépassé dans les 
autres domaines, par la common laxo. 
Mais, précisément, ne se trouve-t-on 
pas à faire ici trop confiance au 
droit ? 

Pierre VERGE 

Planification économique et Fédéra
lisme, par Roger  DEHEM,  Québec, 
1968, Presses de l'université Laval, 
204 pp., ?5.50. 

Comment est possible une politique 
de croissance ou de stabilisation ou 
de planification économique dans un 
État où la souveraineté est divisée, 
où les compétences sont partagées ? 
C'est ce qu'avait tenté de résoudre 
en 1956, M. Maurice Lamontagne, 
dans son célèbre « Fédéralisme cana
dien ». C'est aussi à ce problème que 
s'attaque M. le professeur Roger De
hem dans cet ouvrage qui est en fait 
une étude spéciale commanditée par 
la Commission royale d'enquête sur 
le bilinguisme et le biculturalisme. 

Jusqu'à ces dernières années, des 
économistes spécialistes des questions 
fédérales s'étaient intéressés au pro
blème par secteurs : plein emploi, 
taux dé croissance, stabilité moné
taire, coordination fiscale. Aujour
d'hui on attaque ces problèmes globa
lement. La planification économique 
est-elle possible en contexte fédéral 
et comment l'est-elle ? M. Dehem 
répond que la diversité culturelle, qui 
favorise le fédéralisme, est compati

ble avec l'effort d'unification qu'exige 
la planification. « Les avantages de 
l'un et l'autre peuvent se combiner à 
condition de préciser de façon judi
cieuse l'objet et les responsables des 
politiques économiques» (p. 184). 
L'auteur nous indique bien comment 
est possible « l'unité de la planifica
tion dans la diversité du fédéralis
me » ; comment surmonter le handi
cap que constitue la division terri
toriale des pouvoirs. 

Dans une première partie où  l'au
teur expose les expériences de plani
fications économiques dans un cer
tain nombre de pays unitaires (Fran
ce, R.U., Suède, Norvège, Pays-Bas, 
Yougoslavie) ; il traite ensuite de 
l'organisation de la vie économique 
et des finances publiques dans quatre 
États fédéraux (Suisse, Allemagne de 
l'Ouest, Yougoslavie, Canada). Le 
cœur de l'ouvrage est consacré à 
l'élaboration d'une théorie générale 
de la planification dans un État fédé
ral. 

Selon M. Dehem, la division et la 
coordination des tâches économiques 
de l'État portent sur cinq points : 
la fourniture des services publics, la 
régulation structurelle du secteur 
privé, la régulation conjonctuelle, les 
politiques de redistribution, l'aména
gement du territoire et l'intégration 
des finances publiques. 

Dans le premier cas, il faut confier 
au fédéral les services dont la cen
tralisation est économiquement pro
fitable et aux provinces ceux dont les 
dimensions optima sont relativement 
réduites ; ainsi le fédéral serait com
pétent en matière de défense, de 
transport, de relations extérieures, 
là où la décentralisation augmente 
considérablement les coûts ; par con
tre la santé, le développement des ri
chesses naturelles, l'éducation, la cul
ture, la télévision appartiendraient 
aux provinces sauf lorsque des politi
ques ont des incidences extra-provin
ciales, auquel cas une intervention 
supplétive du fédéral est nécessaire. 

En ce qui concerne la régulation 
structurelle du secteur privé le fédé
ral a un rôle prédominant. D'une part 
il lui incombe de favoriser le libre 
mouvement des marchandises, du tra
vail et du capital, et de surveiller les 
pratiques monopolistiques ; il doit 
aussi suppléer à l'insuffisance de l'ini-
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tialisme privé en jouant un rôle de 
catalyseur (de concertation) des pro
jets publics et privés. Certes ici les 
provinces peuvent avoir des politi
ques de développement, mais ces po
litiques ont des incidences tellement 
considérables qu'elles devraient être 
le fruit d'ententes intergouvernemen
tales et de subventions fédérales : son
geons aux problèmes des voies de 
communication par exemple. 

Quant à la régulation conjoncturel
le, l'État qui veut être efficace doit 
avoir en main des régulateurs fiscaux 
et monétaires adéquats ; ici les va
riations des conditions de crédit, des 
barèmes fiscaux et des dépenses de 
l'État sont très importants. Or la 
Banque centrale et le ministère fédé
ral des Finances doivent à cet égard 
jouer un rôle capital ; le budget fé
déral est un levier d'autant plus puis
sant qu'il représente une fraction im
portante de revenu national. Comme 
le souligne l'auteur, à cet égard les 
États fédéraux sont handicapés par 
la multiplicité des autorités publiques 
autonomes ; aussi suggère-t-il qu'une 
coordination des politiques budgétai
res s'impose. 

Les politiques de redistribution 
sont compliquées dans un système fé
déral ; aussi l'auteur ne parvient pas 
à proposer des solutions toutes sim
ples. U faut choisir une politique 
distributive qui doit être à la fois 
« cohérente sur le plan national et 
acceptable pour toutes les régions », 
et € ne pas être isolée des considéra
tions relatives à la stabilité et à la 
croissance» (p. 150). 

Quant à l'aménagement du terri
toire, il doit être confié à la province 
qui constitue un espace géographique 
suffisamment différencié ; toutefois 
l'intégration économique de la région 
dans la fédération impose des restric
tions à l'autonomie des programmes 
régionaux. 

Le problème de l'organisation finan
cière d'un État fédératif n'est guère 
moins complexe. Si l'on prône la cen
tralisation du système fiscal, doublée 
d'un processus de répartition qui tien
drait compte du coût des services pu
blics dans les différentes régions, 
l'on réalise des objectifs économiques 
fort valables, mais l'on détruit à toute 
fin pratique l'autonomie provinciale. 
Si l'on attribue aux deux niveaux de 

gouvernement des sources fiscales dis
tinctes avec partage éventuel d'une 
source importante comme l'impôt sur 
le revenu, l'on favorise certes l'auto
nomie provinciale, mais cela compor
te des inconvénients tel celui de ren
dre difficile l'utilisation de la fiscali
té à des fins conjonctuelles. Il sem
ble évident, comme le souligne  l'au
teur, « qu'il est impossible de satis
faire simultanément à toutes les exi
gences » et « les différents principes 
de responsabilité, d'efficacité, d'équi
té, de stabilité et d'autodétermination, 
ne peuvent être respectés intégrale
ment » (p. 155). 

Ces considérations éclairent consi
dérablement la lanterne du juriste qui 
ne veut pas se couper du réel. U n'est 
pas tout de spéculer abstraitement 
sur le partage des compétences éco
nomiques en Droit fédéral. M. De
hem nous démontre qu'il est possible 
de concevoir des politiques communes 
qui respectent néanmoins les objec
tifs valables de l'autonomie provin
ciale ; ces politiques seront « linguis
tiques, culturelles et fraternellement 
fécondes pour toutes les collectivités 
particulières» (p. 184). Si l'interprè
te des textes constitutionnels oublit 
ces vérités de base, il risque de faire 
fausse route. U risque d'oublier que 
« la prospérité commune dans le res
pect des particularismes régionaux ne 
peut être réalisée que dans le cadre 
d'un espace économique commun, de 
règles communes et de politiques com
munes » pourvu qu'elles ne cessent 
d'être « compatibles avec la diversité 
des cultures» (p. 185). 

Nous ne pouvons que recommander 
à ceux qui s'intéressent au Droit 
constitutionnel et au fédéralisme, 
comme à ceux qui, par défaitisme, 
s'en désintéressent, de lire cet excel
lent ouvrage. 

Patrice GARANT 

The Role of the Judicial Process in 
the Regulation of Competition, par 
W. J. Kenneth  DIPLOCK,  Oxford 
University Press, Toronto, 1967, 28 
pages. Prix : $1.60. 

La législation du Royaume-Uni en 
matière de pratiques commerciales 
restrictives admet la légalité des en
tentes à restreindre la concurrence si 
ces ententes ne produisent pas d'ef-


